
DEPARTEMENT DU ARRONDISSEMENT DE

PUY DE DOME CLERMONT-FERRAND

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE 2023

N° 2023.11.04

Conseillers en exercice 33
L'an deux mille vingt trois, le quinze novembre  à 20:00, le

Conseil Municipal de la Commune de BEAUMONT s’est réuni

en séance ordinaire à la Mairie, après convocation légale du

mercredi 08 novembre 2023, sous la présidence de M. Jean-

Paul CUZIN,   Maire.

Présents 28

Absents représentés 5

Absents non représentés 0

Étaient présents :

Jean-Paul  CUZIN, Patrick  NEHEMIE, Nadine   DAMBRUN, Christian   DURANTIN, Christine  

LECHEVALLIER, Guy  PICARLE, Martine  MÉZONNET, Michel  PRÉAU, Yaëlle  MATHIEU-PÉGART, Hervé  

GRANDJEAN, Cristina  MESLET, Aîcha  GASSER, Béatrice  STABAT-ROUSSET, Francis  GAUMY, Josiane  

MARION, Jean-François  VIGUÈS, Françoise  MASSOUBRE, Vivien  GOURBEYRE, Olivier  DEVISE, 

François  ULRICH, Hélène   VEILHAN, Dominique  MOLLE, Jean-Pierre  COGNERAS, Alain  DUMEIL, 

Damien  MARTIN, Josiane  BOHATIER, Aline  FAYE, Jean-François  MAUME

Absents représentés :

Valérie  BERTHÉOL représentée par Nadine   DAMBRUN

Damien  PESSOT représenté par Hervé  GRANDJEAN

Philippe  ROCHETTE représenté par Christine  LECHEVALLIER

Aurélien  BAZIN représenté par Jean-François  VIGUÈS

Isabelle  FOURTIC représentée par Olivier  DEVISE

Jean-François  VIGUÈS a été nommé  secrétaire de séance. 



MISE EN PLACE D'UN LIEU D'ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP) SUR LA

COMMUNE DE BEAUMONT

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article 2121-29 ;

Vu la Loi ASAP n°2020-1525 du 07/12/2020 ;

Vu l’ordonnance du 19/05/2021 relative aux services aux familles ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de Beaumont n°2021-10-16 en date du 05/10/2021 ;

Considérant la signature de la Convention Territoriale Globale (CTG) en date du 17/12/2021 et le 

souhait de la commune de Beaumont de soutenir sur son territoire des structures dédiées au jeune 

public ;

Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l'unanimité par 33 Voix Pour  décide :

- D’APPROUVER la mise en place d’un Lieu d’Accueil Enfant Parents (LAEP) sur la commune,

-  D’APPROUVER  la  convention  d’objectifs,  de  moyens,  de  financements  et  de  mise  à

disposition des locaux.

LE MAIRE
Jean-Paul CUZIN

          #signature1#
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